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REGLEMENT D’USAGE
DE LA MARQUE « AUBERGE DE PAYS » 
DEPOSEE SOUS LE N° 97/687546 à 

L’INPI le 15 juillet 1997
Article 1 : 
NATURE DE LA MARQUE ; PRODUITS ET SERVICES REVENDIQUES

La Chambre Régionale de Commerce et d’Industrie d’Auvergne, Etablissement Public Administratif ayant son siège à : 63510 AULNAT, aéroport de Clermont-Ferrand, désignée ci-après par CRCI Auvergne, a déposé une marque collective à l’INPI le 15 juillet 1997 sous le n° 97/687546.

La Marque est constituée de la dénomination « AUBERGE DE PAYS » associée à un emblème figuratif représentant une marmite dans une cheminée d’où s’échappe un appétissant fumet et un croissant de lune sur fond de nuit.

Elle a été déposée conformément aux dispositions de la loi n° 92-597 du 1er juillet 1992, relative au code de la propriété intellectuelle, pour désigner les produits ou services suivants : 

· Viande, poisson, volaille et gibier ; gelées, confitures, compotes, œufs ; lait et produits laitiers (classe 29)

· Pain, pâtisserie et confiserie, glaces comestibles, miel (classe 30)
· Boissons de fruit et jus de fruit. Sirop et autres préparations pour faire des boissons (classe 32)
· Restauration (alimentation) ; hébergement temporaire : 

· Service de bars

· Cafés-restaurants

· Services hôteliers

· Location de logements temporaires

· Maisons de vacances

· Réservation d’hôtels

· Réservation de logements temporaires

· Restaurants à service rapide et permanent

· Restaurants libre service

· Restauration (repas)

(Classe 42)

Article 2 : 
BUT DE LA MARQUE
La Marque collective « AUBERGE DE PAYS » a pour but de certifier que les produits et /ou les services qu’elle désigne répondent aux critères du cahier des charges adopté par la CRCI Auvergne, propriétaire exclusif de ladite marque
Article 3 : 
QUALITE DES PERSONNES AUTORISEES

L’usage de la Marque collective « AUBERGE DE PAYS » est réservé aux hôteliers et/ou restaurateurs qui en feront la demande et dont il aura été vérifié que les produits et/ou services qu’ils fournissent sont conformes aux critères du cahier des charges de la CRCI Auvergne et aux statuts de l’Association « AUBERGE DE PAYS D’AUVERGNE » constituée pour assurer la promotion de la marque, pour ses adhérents.
Seuls les hôteliers et/ou restaurateurs ayant obtenu l’agrément de la CRCI Auvergne et membres réguliers de l’Association des « AUBERGES DE PAYS D’AUVERGNE », pourront faire usage de la Marque collective « AUBERGE DE PAYS », en Auvergne.

Article 4 : 
FORMALITES POUR L’AUTORISATION D’USAGE DE LA MARQUE

La demande d’autorisation d’exploitation de la Marque par tout hôtelier et/ou restaurateur intéressé, doit s’appuyer sur l’adéquation des prestations offertes par lui au cahier des charges précité.
Cette demande d’autorisation est faite auprès de la CRCI Auvergne ou de la Chambre de Commerce et d’Industrie compétente sur le territoire du projet, à charge pour celle-ci de la transmettre à la CRCI Auvergne, pour instruction.

Après instruction d’un dossier de candidature remis au candidat en préalable par la Chambre de Commerce et d’Industrie de son ressort, la CRCI Auvergne transmet sa demande à un Comité d’Agrément dont la composition et le mode de fonctionnement sont fixés à l’article 5 du présent règlement.
Article 5 : 

Comité d’Agrément de la marque

· Composition :

Le Comité d’Agrément de la marque, présidé par le Président de la CRCI Auvergne ou son représentant est composé, outre celui-ci, des personnes suivantes :
1- Le Délégué Régional au Tourisme, en sa qualité de représentant de l’Etat
2- Le Président de la Commission Tourisme de la CRCIA 

3- Le Président du Conseil Régional d’Auvergne 

4- Le Président de l’Association des « AUBERGES DE PAYS D’AUVERGNE » 
5- Le Directeur général de la CRCIA 
Chacun des membres peut être représenté, le cas échéant, par un mandataire dûment habilité.
· Quorum et mode de délibération :

Afin que le Comité puisse délibérer valablement, trois membres, dont le Président de la CRCI Auvergne ou son représentant, doivent être présents ou représentés.

Les décisions sont prises à la majorité des voix. En cas d’égalité, la voix du Président de la CRCI Auvergne ou de son représentant est prépondérante.

Les décisions du Comité d’Agrément sont notifiées aux candidats par la CRCI Auvergne. En cas d’acceptation du dossier du candidat, l’autorisation est consentie pour une période de 5 ans.
Le Comité d’Agrément peut, afin de remplir au mieux ses missions, s’entourer de tous avis consultatifs qu’il juge utiles : Conseillers tourisme des CCI, experts régionaux, cabinets privés … .

· Missions :
Le Comité d’Agrément vérifie l’adéquation des prestations proposées par le candidat au cahier des charges édité par la CRCI Auvergne. Il émet une décision de refus ou d’acceptation du candidat. 
Il peut surseoir à sa décision et confier une enquête complémentaire, voire un audit de contrôle sur l’application des points du cahier des charges, à une cellule technique composée de techniciens des Chambres de Commerce et d’Industrie d’Auvergne, du Conseil Régional, de la Délégation Régionale au Tourisme et d’un représentant de l’Association des « AUBERGES DE PAYS D’AUVERGNE », ou à un cabinet extérieur privé de son choix.
Le Comité d’Agrément est également compétent pour examiner tout problème relatif au non respect du cahier des charges de la marque par un de ses utilisateurs agréés, ou de nature à nuire à la notoriété et à l’image de la marque. 

Le cas échéant, il décide de procéder au retrait de la marque, afin de sanctionner des manquements graves et durables.
· Comité de pilotage
Un Comité de Pilotage, composé d’élus de la Commission Tourisme de la CRCI Auvergne, désignés par celle-ci, des Conseillers Tourisme des Chambres de Commerce et d’Industrie d’Auvergne, de techniciens du Conseil Régional d’Auvergne et  de la Délégation Régionale au Tourisme d’Auvergne, ainsi que de représentants de l’Association, est chargé de suivre l’évolution du cahier des charges et de proposer au propriétaire de la Marque, toute modification utile à la gestion du concept.
Il travaille sous l’autorité du Comité d’Agrément, à qui il rend compte périodiquement.

Article 6 : 
CONTROLE DE L’USAGE DE LA MARQUE

La CRCI Auvergne, propriétaire exclusif de la marque, est habilitée, sous le contrôle du Comité d’Agrément à prendre toutes mesures destinées à contrôler le respect des obligations figurant au présent règlement et au cahier des charges.

Elle demandera à l’Association des « AUBERGES DE PAYS D’AUVERGNE » de mettre en place un plan de contrôle qualité, pour chacun de ces adhérents, et de veiller à son application régulière. Ce plan de contrôle devra être soumis à l’agrément de la CRCI Auvergne. Les résultats obtenus lui seront communiqués annuellement. 
La CRCI Auvergne se réserve le droit de faire cesser tout emploi non autorisé de la Marque et de décider la poursuite, par tous moyens de droit, des actions en imitations contrefaçons, ou concurrence déloyale.
Article 7 : 
SANCTIONS

Au cas où un usager agréé de la Marque contreviendrait aux dispositions du cahier des charges ou du présent règlement, ou viendrait à être radié de l’Association des « AUBERGES DE PAYS D’AUVERGNE » pour un motif prévu dans ses statuts, la CRCI Auvergne, sous le contrôle du Comité d’Agrément déterminera les sanctions à prononcer (avertissement simple ou avec inscription au procès-verbal de la séance, résiliation de l’autorisation d’usage de la Marque, action en justice, …).
Article 8 : 
RECOURS

Les décisions de la CRCI Auvergne ne sont susceptibles d’aucune voie de recours sous quelque forme et à quelque titre que ce soit, dès lors qu’elles auront été validées préalablement par le Comité d’agrément.
Article 9 : 
DUREE DE L’AUTORISATION D’USAGE DE LA MARQUE

L’autorisation d’utiliser la Marque restera acquise à chacun des membres de l’Association des « AUBERGES DE PAYS D’AUVERGNE » tant qu’il continuera à satisfaire au présent règlement et au cahier des charges, dans la limite maximum de 5 ans à compter de la date de l’autorisation d’usage.

Une demande de renouvellement du droit d’usage de la Marque pourra être sollicitée par les intéressés, dans les six mois précédant l’échéance de la période d’autorisation en cours. Elle sera examinée par le Comité d’Agrément dans les mêmes conditions que la demande d’autorisation initiale et sera formalisée par une nouvelle autorisation écrite, délivrée par le Comité d’Agrément pour une nouvelle période de 5 ans.

Article 10 :
RETRAIT DE LA MARQUE

En cas de manquement au présent règlement et au cahier des charges, la CRCI Auvergne, à la demande expresse du Comité d’Agrément, dispose du droit de retirer à tout moment l’autorisation d’usage de la Marque à l’usager ne remplissant plus les conditions requises.

Article 11 : 
JURIDICTION COMPETENTE

Pour tout litige non résolu à l’amiable, entre un usager de la Marque autorisé et le propriétaire de la Marque, la juridiction compétente est celle de Clermont-Ferrand, tant en matière commerciale ou civile.
Article 12 : 

CONDITIONS DE CONCESSION DE LA MARQUE

La Marque pourra être concédée par la CRCI Auvergne à tout autre personne morale sur le territoire national, Chambre Consulaire ou collectivité territoriale, dès lors que la Chambre Régionale de Commerce et d’Industrie compétente sur le territoire concerné, aura été associée à la démarche. 

Une convention de concession de licence non exclusive, signée entre la CRCI Auvergne et le concessionnaire, en précisera les modalités et la durée.

Etabli au siège de la CRCI Auvergne, le
Le Président en exercice
André MARCON
CRCIA tourisme/mb
12/01/2005

